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L’adhésion à l’APAJH 76 n’est pas une obligation mais 

la présence des familles au sein du Conseil d’admi-

nistration. nous paraît indispensable.. Car c’est aussi 

grâce à leur expertise que l’association peut pleine-

ment jouer son rôle dans les instances où elle siège.  

Les usagers et/ou leurs familles reçoivent à chaque 

parution le « Bulletin 76 » avec le bilan moral et fi-

nancier de l’activité associative, lors de chaque As-

semblée Générale. Ils bénéficient d’un tarif d’adhé-

sion préférentiel.  

Ils reçoivent également le bulletin de la Fédération 

APAJH. 

ALORS VENEZ NOUS REJOINDRE POUR DEFENDRE VOUS 

AUSSI LES BELLES VALEURS DE L’APAJH ET L’ACCESSI-

BILITE A TOUT POUR TOUS 

L’APAJH 76 édite un bulletin semestriel qui traite 

de sujets divers concernant le handicap, et sur-

tout qui rend compte des activités et actions des 

établissements, de l’association et de la Fédéra-

tion. 

mailto:apajh76.asso@gmail.com
http://www.apajh.org


L’APAJH 76 est l’une des 91 associations 

départementales qui composent la 

Fédération APAJH, association créée en 

1962. En 1974, l’association laïque à but 

non lucratif est reconnue d’utilité pu-

blique, ce qui donne droit à une réduc-

tion d’impôt pour tout don. En 1976, 

lors d’une assemblée générale extraor-

dinaire, les statuts sont rénovés et la 

Fédération APAJH est créée. En 1981 

enfin, elle ouvre son champ à tous les 

âges de la vie et devient la Fédération 

des Associations pour adultes et jeu-

nes handicapés. 

L’APAJH est une association tout han-

dicap à tous les âges de la vie. 

Les valeurs de l’APAJH  : 

La primauté de la personne, la laïcité,  

la solidarité et la citoyenneté 

L’APAJH 76 

Fondée en 1971 par Bernard BRUGUET, également 

membre fondateur de l’APAJH Fédérale, l’APAJH 76 a 

créé et géré 5 établissements sur Le Grand Quevilly 

(EEAP et AEJ) et sur Dieppe (CMPP, SESSAD et CAMSP 

du Centre Henri Wallon). Puis en 2017, la responsa-

bilité de gestionnaire d’établissements médico-

sociaux devenant trop lourde, l’association dépar-

tementale préfère remettre la gestion des établis-

sements entre les mains de la Fédération APAJH, 

qui gère  directement environ 130 établissements 

et services. 

 

 

 

 

L’association départementale, dont tous les acteurs 

sont bénévoles, a préféré se recentrer notamment 

sur l’action militante en représentant les intérêts 

des personnes en situation de handicap auprès de 

nombreuses instances : la MDPH, le département (à 

l’Action Sociale et au CDCA), la CHN (Coordination 

Handicap Normandie), l’ARS, la commission handi-

cap au CHU sur l’accès aux soins et dans de nom-

breuses commissions communales pour l’accessi-

bilité… 

L’APAJH  Pour garder un lien très fort avec les établisse-

ments qu’elle a créés, ses administrateurs  

participent aux Comités de Gestion, aux ré-

unions des CVS (Conseils de la vie sociale ré-

unissant usagers, famille et professionnels de 

l’établissement). De même, les directeurs des 

établissements participent aux réunions de 

bureau et de Conseil d’Administration de l’A-

PAJH 76. 

 

L’APAJH 76 souhaite développer l’accompagne-

ment des Familles (permanences, entretiens, 

organisation de Cafés des Familles, informa-

tions sur l’accompagnement personnalisé tout 

au long de la vie, sur les séjours adaptés…). 

 

Toujours impliquée dans la vie des établisse-

ments, elle co-finançe des activités ou projets 

visant à améliorer l’épanouissement des en-

fants, adolescents et adultes accueillis. 


